
FERMETURE DU PONT CANOT
DU 2 SEPTEMBRE AU 21 OCTOBRE 2013

Dernières perturbations importantes du chantier du tramway au 
centre-ville !

La circulation automobile sera complètement rétablie dans les deux sens, le 30 août, sur le pont 
Charles de Gaulle, ce qui permet le démarrage des travaux du tramway sur le pont Canot.   
Les entreprises s’attèlent à minimiser la gêne à la circulation et les risques d’intempéries en hiver, 
et rendre le centre-ville totalement accessible pour les fêtes de fin d’année.
Les essais du tramway atteindront le secteur de la Grette le 15 octobre, le pôle Chamars le 15 no-
vembre, et franchiront le pont Canot et le pont Battant en direction de la Gare Viotte, le 15 janvier 
2014.

Afin de réaliser les aménagements définitifs du tramway entre le pont Canot et le quai Veil Picard 
(pose de rails, réalisation des bétons désactivés et pose des poteaux d’éclairage et d’alimentation 
électrique), les entreprises doivent fermer le pont à la circulation automobile. Les vélos et les pié-
tons pourront continuer à l’emprunter. 

Pour fluidifier la circulation et pour rejoindre le centre-ville au plus vite, quelques mesures de 
circulations sont nécessaires pour alléger l’encombrement des carrefours. 

Vous trouverez, dans les pages suivantes, un plan expliquant ces modifications ainsi que l’informa-
tion concernant le réseau Ginko.

En cas de difficultés particulières, prenez contact avec vos médiateurs :
- Arnaud FAVIER, médiateur de commerces 06.25.93.35.28
- José MOREIRA, médiateur de travaux 06.76.69.82.21

Chaque jour, suivez en direCt l’info 
trafiC et CirCulation sur 102.8
un flash info tous les quarts d’heure de 6h à 9h et de 16h30 à 19h
et en journée en cas de perturbations.

info+

DCB3 4 6 71  
est modifié  

1  > Orchamps  4  > St Claude  6  > Palente ZI   

          > Bregille              >Orchamps  C  > Bregille  D  > Gare Sncf :

                    

1  > Châteaufarine  4  > Founottes  6  > Tilleroyes 
7  > Campus  B  > Campus  C  > St Claude   

          > Pôle Santé J. Minjoz :

Passage par le boulevard Charles de Gaulle, 
la rue Gabriel Plançon et la rue Antide Janvier.

3  > Centre-ville : Passage par la rue Brulard, 
le boulevard Charles de Gaulle.

3  > Vallières : Passage par le boulevard Charles de Gaulle, 
la rue Brulard.

Passage par la rue de Dole, rue du Polygone 
et le boulevard Charles de Gaulle. 
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PRINCIPALES MODIFICATIONS :

- Réouverture du boulevard Charles de Gaulle à double 
sens.
- Mise à sens unique de la rue du Polygone, sur deux voies 
dans le sens Dole vers Grette.
- Mise à sens unique de la rue Plançon (entre la City et le 
Pont Canot).
- Interdiction de tourner à gauche de Dole vers Pergaud 
et de Pergaud vers Dole.
- Interdiction de tourner à gauche de Grette vers Brulard.
- Interdiction de tourner à droite de Louise Michel vers 
Plançon.

Pour permettre une bonne prise en compte de ces change-
ments, des panneaux seront installés sur les grands axes 
(rue de Dole, avenue Siffert, rue Brulard, rue Pergaud, rue 
de la Grette).

  Attention de nouvelles habitudes sont à prendre, notam-
ment lors de modifications de sens de circulation. Restez 
prudents !  

Les accès au centre-ville (secteur Chamars / Mairie) se   
feront par la rue Nodier, et le boulevard Charles de Gaulle. 
 
Pour les automobilistes qui arrivent de la Gare ou de la 
place Leclerc par l’avenue Siffert, ou par la rue de Dole 
depuis St Ferjeux, et par la rue Pergaud, les accès au 
centre-ville seront fléchés par la rue de Dole et la rue 
du Polygone mise à sens unique pour l’occasion afin de 
rejoindre le boulevard et le pont Charles de Gaulle. 

Les principes de circulation pendant la fermeture du pont Canot 
du 2 septembre au 21 octobre 2013


